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Art. 1er. Le contingent de l'armée pour 1846

est fixé au maximum de quatre-vingt mille

hommes.

» 3ºIndépendamment des importations qui se

feront en réalité directement du lieu de produc

tion, il sera admis, à concurrence d'une quantité

annuelle de sept millions de kil , par navires de

Belgique ou des Pays-Bas , par les bureaux à dé

signer par le gouvernement belge, des cafés ori

Art. 3. La présente loi sera obligatoire le ginaires des colonies hollandaises des Indes

1er janvier 1846. orientales, au droit applicable aux provenances

directes sous pavillon belge du lieu de produc

tion , avec addition de 11 p. c.

Art . 2. Le contingent de la levée de 1846 est

fixé à un maximum de dix mille hommes, qui

sont mis à la disposition du gouvernement.

Promulguons la présenteļoi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.
On pourra en outre importer, tant par le

Contre- signé par le ministre de la guerre , canal de Bois-le-Duc à Maestricht que par la

M. Du Pont.

912. 27 DÉCEMBRE 1845. Loi de crédit

supplémentaire pour les traitements des

membres de la cour des comples pendant

les six derniers mois de 1845 (1 ) . (Monit . du

30 décembre 1845.)

-

Contre-signé par le ministre des finances,

M. J. Malou.

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous belge. »>

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. Il est alloué un crédit supplé

mentaire de sept mille trois cent six francs

quatre-vingt-dix centimes ( 7,306 fr . 90 c. ) , pour

le traitement des membres de la cour des

comptes pendant les six derniers mois de 1845 .

Revu notre arrêté du 21 jui¡let 1845 (Moniteur
Ge crédit sera ajouté à l'art . 1er du chap . IV

du budget des dotatious pour l'exercice 1845.
Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle des 21 et 22 du même mois) , par lequel l'excep

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

tion résultant de la loi du 21 juillet 1844, a élé

provisoirement maintenue ;

Sur la proposition de nos ministres des finances

et des affaires étrangères, et de l'avis de notre

conseil des ministres ;

913. 29 DÉCEMBRE 1845. Arrêté qui auto

rise l'admission de 4,083,000 kil. de café

et de 105,000 kil . de tabac au droit des im

portations directes des pays de production

souspavillon belge, pendant les 7 premiers

mois de 1846. (Monit. du 30 décembre 1845.)

Léopold, etc. Vu le § 1er et le no 3 de l'art. 3 de

la loidu 21 juillet 1844 (Bulletin officiel, nº 149),

ainsi conçus :

« Pendant la première année qui suivra la pro

mulgation de la présente loi et si le gouverne

ment le juge utile , pendant la deuxième année ,

en tout ou en partie:

Meuse, 180,000 kil . de tabacs autres que ceux

d'Europe , au droit de provenances directes sous

pavillon belge .

19 décembre. Adoption le 20 décembre à l'una

nimité des 65 membres présents.

Rapport au sénat par M. le chevalier de Roullié

le 23 décembre 1845.-Adoption le 27 par 25 voix

contre 1.

(1) Présentation à la chambre des représentants

» Les dispositions qui précèdent cesseront leur

effet à l'égard des pays au bénéfice desquels elles

sont établies, si , dans ces pays, il intervient des

changements de tarif ou d'autres dispositions

préjudiciables au commerce ou à l'industrie

Revu notre arrêté du même jour, réglant l'exé

cution de cette loi, et celui du 31 décembre

1844, désignant les bureaux pour l'importation

de sept millions de kil . de café , au droit réduit

et déterminant la quantité à importer par chacun

de ces bureaux pendant l'année 1845 ;

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. Il sera admis pendant les sept premiers

mois de 1846, en vertu de l'art. 5 de la loi du

21 juillet 1844 ;

droit de 11 francs 50 cent . en principal par

1º Une quantité de 4,083,000 kilog . de café au

100 kilog.;

2º Une quantité de 105,000 kilog . de tabac , au

droit des importations directes des pays de pro

duction sous pavillon belge .

Art. 2. L'importation du café continuera

d'avoir lieu par les bureaux désignés, et confor

mément aux conditions prescrites par notre ar

rêté du 31 décembre 1844.

le 9 décembre 1845 (Docum. p . 253). - Rapport

par M. Veydt le 10 (Docum. p . 253). - Adoption

sans discussion le 10 , à l'unanimité des 62 mem

bres présents.

Adoption au sénat le 26 décembre 1843 , à l'una

nimité des 32 membres présents,


